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Procédure PESEE 
 

 

✓ Tout ce qui entre ou qui sort du Comptoir des Dons (CDD) doit être pesé, que les objets 
soient réemployés, donnés ou rejetés 

 
L’espace pesée se situe à l’entrée du CDD, à gauche, entre les fenêtres, la balance, l’espace 
Apport Volontaire et les tables recevant les collectes des déchèteries. 
 
Lorsqu’on souhaite peser : 

➢ Allumer la multiprise, près de l’ordinateur. 
➢ Allumer l’ordinateur. 
➢ Allumer l’Airbox (=boîtier noir clef 4G), en appuyant quelques secondes sur le bouton 

d’allumage (l’allumage peut prendre quelques secondes). 
➢ Ouvrir l’interface « Outil pesée 2024 », sur l’ordinateur (double-clic). 
➢ Allumer la balance en appuyant sur le bouton rouge jusqu’au « bip ».  

 
Les poids recueillis sont arrondis à la dizaine inférieure ou supérieure. 
Exemple : 13,60 = 14 ou 13,10 = 13. 
 
Les objets sont pesés par provenance et par catégorie. 

Il existe 8 catégories :  Textile    Culture (livres, CD, DVD, etc.) 
Mobilier   Jouet 
Décoration   Puériculture 
Vaisselle   Divers, mercerie, bricocyclerie 

 

1- PESEE DES COLLECTES EN DECHETERIE 

 Chaque matin, les camions sont vidés et les objets placés sur les tables dédiées, en 
fonction de leur provenance (Cuneix ou Pornichet). 

Attention : un marqueur est placé derrière l’ordinateur afin d’indiquer dans quelles 
déchèteries étaient les camions la veille. 

Les objets sont pesés par déchèterie et par catégorie ; le poids est noté sur l’ordinateur. 
 

 Le mercredi et le samedi, en fin de matinée, les collectes de Saint-Malo-de-Guersac 
sont pesées, de la même manière que pour les autres déchèteries. 

 

2- PESEE DE L’APPORT VOLONTAIRE 

 L’apport volontaire (AV) est pesé par catégorie, sans tri préalable. 
Le poids est reporté sur l’ordinateur. 
L’AV est ensuite trié et valorisé.  
Ce qui est réemployé n’est pas repesé, mais le poids de tout ce qui est rejeté doit être noté 
sur l’ordinateur. 
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3- PESEE DES VIDE-MAISONS / VIDE-GRENIERS 

Même fonctionnement que pour l’AV : on pèse la globalité par catégorie, puis on pèse le 
rejet après avoir fait le tri. 
 

4- PESEE DU REJET 

 La pesée du rejet a lieu en fin de matinée/début d’après-midi, avant le départ des 
camions en déchèterie. 

 
Le poids et la destination (déchèterie, éco-organisme, don) du rejet doivent être indiqués sur 
l’ordinateur. 
Si le « rejet » est un don, il faudra indiquer le nom du partenaire vers qui est orienté le don. 
 

 Les objets rejetés sont placés en caisse, par genre (bois, métal, tout venant…), dans le 

sas d’entrée du CDD, dans la zone prévue à cet effet. 

 

 Le rejet est chargé dans les camions qui partent en déchèterie l’après-midi. 

 

5- PANNE INTERNET 

Si l’un des équipements numériques ne fonctionne pas (ordinateur, airbox, etc.), un classeur 

avec des feuilles de pesée est à disposition à côté de l’ordinateur du CDD. 

Il faudra alors renseigner les pesées, à la main, par provenance et par catégorie (comme 

nous le faisions avant), en indiquant la date. 

 

Attention : dans la mesure du possible, il faudra retaper ces pesées papier sur l’outil 

numérique dès qu’il fonctionnera à nouveau. 

 

6- TUTO CONNEXION WI-FI MANUELLE 

✓ Vérifier que tous les appareils sont branchés. 

✓ Allumer l’Airbox (bouton sur le côté). 

✓ Sur l’écran de l’ordinateur, en haut à droite, cliquer sur le symbole de planète : 

✓ Cliquer sur « rechercher des réseaux wi-fi ». 

✓ Choisir « Airbox B747 » et cliquer sur « se connecter » (vous pouvez également 

sélectionner l’option « se connecter automatiquement »). 

✓ Le mot de passe de connexion est sous l’Airbox. 

✓ Vous êtes désormais connecté à internet. 

 

 

 

 

 

Une fois la pesée terminée, il faut absolument 

penser à éteindre l’Airbox. 


